
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2020-297 du 24 mars 2020 relatif aux heures supplémentaires et à leur dépassement 
dans les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière 

NOR : SSAH2007330D 

Publics concernés : agents titulaires et contractuels de la fonction publique hospitalière. 
Objet : extension à l’ensemble des établissements relevant de la fonction publique hospitalière de la possibilité 

de bénéficier du dépassement du plafond des heures supplémentaires par décision du directeur général de l’agence 
régionale de santé ou du préfet. 

Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret définit un plafond unique d’heures supplémentaires dans les établissements relevant de la 

fonction publique hospitalière. Il étend à l’ensemble des établissements relevant de la fonction publique 
hospitalière la possibilité de bénéficier, dans certaines circonstances et sur décision du directeur général de 
l’agence régionale de santé ou du représentant de l’Etat dans le département, d’une autorisation de dépassement 
du plafond des heures supplémentaires. 

Références : les textes visés par le décret peuvent être consultés sur le site Légifrance (https://www.legifrance. 
gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 

établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière ; 

Vu les avis du Conseil national d’évaluation des normes des 25 juillet 2019 et 19 mars 2020 ; 
Vu les avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière des 10 janvier et 19 mars 2020 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les trois premiers alinéas de l’article 15 du décret du 4 janvier 2002 susvisé sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

« Lorsque les besoins du service l’exigent, les agents peuvent être appelés à effectuer des heures supplémentaires 
en dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail dans la limite de 240 heures par an et par agent. 

« Lorsque la durée du cycle de travail est inférieure ou égale à un mois, le nombre d’heures supplémentaires 
susceptibles d’être effectuées par mois et par agent ne peut excéder 20 heures. Lorsque la durée du cycle de travail 
est supérieure à un mois, ce plafond est déterminé en divisant le nombre d’heures supplémentaires susceptibles 
d’être effectuées dans l’année par 52 et en multipliant ce résultat par le nombre de semaines que compte la durée du 
cycle de travail. 

« Les établissements mentionnés à l’article 2 de la loi du 9 janvier 1986 susvisée peuvent être autorisés, par 
décision du directeur général de l’agence régionale de santé pour les établissements mentionnés aux 1o, 2o, 3o et 5o 

de l’article 2 de cette loi, ou du préfet du département pour les établissements mentionnés aux 4o et 6o du même 
article, à titre exceptionnel, notamment au regard des impératifs de continuité du service public ou de la situation 
sanitaire, à dépasser les bornes horaires fixées par le cycle de travail, pour une durée limitée et pour les personnels 
nécessaires à la prise en charge des usagers. » 

Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé, le ministre de l’action et des comptes publics et le secrétaire 
d’Etat auprès du ministre de l’action et des comptes publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 24 mars 2020. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 
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Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN 

Le secrétaire d’Etat  
auprès du ministre de l’action  

et des comptes publics, 
OLIVIER DUSSOPT  
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